
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

(19)
E

P
2 

06
5 

31
5

A
1

��&��
���������
(11) EP 2 065 315 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication: 
03.06.2009 Bulletin 2009/23

(21) Numéro de dépôt: 08169929.0

(22) Date de dépôt: 25.11.2008

(51) Int Cl.:
B65D 47/40 (2006.01) B65D 47/08 (2006.01)

(84) Etats contractants désignés: 
AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB GR 
HR HU IE IS IT LI LT LU LV MC MT NL NO PL PT 
RO SE SI SK TR
Etats d’extension désignés: 
AL BA MK RS

(30) Priorité: 28.11.2007 FR 0708319

(71) Demandeur: Procap France SAS
39570 Messia sur Sorne (FR)

(72) Inventeur: Bonvalot, Lionel
25000 Besançon (FR)

(74) Mandataire: Bentz, Jean-Paul et al
Novagraaf Technologies 
Cabinet Ballot 
25A Rue Proudhon
25000 Besançon (FR)

(54) Bouchon de fermeture surbaissé monopièce intégrant un coupe-gouttes

(57) Bouchon de fermeture d’une bouteille (2) desti-
née à recevoir un liquide, du type monopièce intégrant
une embase (3) destinée à être solidarisée du col (4) de
la bouteille (2) et surmontée d’un verseur (5) susceptible
d’être coiffé par un capot (6) relié à l’embase (3) par l’in-
termédiaire d’une charnière (7) et d’un témoin d’effraction
(8), ledit verseur (5) comportant une zone terminale cons-
tituée par une collerette externe (10), au moins partiel-

lement périphérique, de section en forme de bec dite
« coupe-gouttes », caractérisé en ce que la hauteur (H)
hors tout de l’embase et du verseur qui la surmonte est
telle que son sommet (S), constitué par le bec coupe-
gouttes (10), se situe sensiblement au même niveau que
le sommet (S’) du col (4) de la bouteille (2), une fois en
place, de manière à obtenir un ensemble de bouchon
surbaissé, pour une diminution de hauteur (H), et donc
de matière et de poids.
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Description

[0001] La présente invention concerne un bouchon de
fermeture monopièce intégrant un coupe-gouttes.
[0002] Il est connu un bouchon de fermeture d’une
bouteille destinée à recevoir un liquide, du type mono-
pièce intégrant une embase destinée à être solidarisée
du col de la bouteille et surmontée d’un verseur suscep-
tible d’être coiffé par un capot relié à l’embase par l’in-
termédiaire d’une charnière et d’un témoin d’effraction,
ledit verseur comportant une zone terminale constituée
par une collerette externe, au moins partiellement péri-
phérique, de section en forme de bec dite « coupe-
gouttes ».
[0003] La présence des coupe-gouttes est apparue
dans le domaine de l’alimentation, et plus particulière-
ment des huiles de table, du fait que la distribution du
produit présente un certain nombre d’inconvénients.
[0004] En effet, il est difficile d’obtenir un versage pro-
pre de l’huile, celle-ci se répandant sur la bouteille en fin
de versage, ou encore lors d’une utilisation en position
de faible débit de l’huile, ou au goutte à goutte, pour la
réalisation de mayonnaise notamment.
[0005] Pour remédier à cet inconvénient, différentes
solutions ont déjà été proposées, dont la réalisation de
coupe-gouttes au niveau du verseur, afin d’obtenir un
versage propre.
[0006] La demanderesse a déjà proposé de remédier
à ce problème en proposant une solution efficace décrite
dans sa demande de brevet français N° 07/06474.
[0007] Néanmoins, un autre problème est apparu en
ce qui concerne le prix de revient de ce type de bouchon.
[0008] C’est pourquoi, du fait de la multiplicité des par-
ties du bouchon, il a été recherché par les fabricants de
réaliser des bouchons monopièce à charnière, auxquels
s’applique l’invention, avec coupe-gouttes intégré.
[0009] Il a également été recherché, toujours selon un
aspect économique, de diminuer la masse de matière à
mettre en oeuvre pour réaliser un tel bouchon, en opti-
misant son poids.
[0010] La présente invention a pour but d’atteindre ce
résultat et concerne à cet effet un bouchon de fermeture
d’une bouteille destinée à recevoir un liquide, du type
monopièce intégrant une embase destinée à être solida-
risée du col de la bouteille et surmontée d’un verseur
susceptible d’être coiffé par un capot relié à l’embase par
l’intermédiaire d’une charnière et d’un témoin d’effrac-
tion, ledit verseur comportant une zone terminale cons-
tituée par une collerette externe, au moins partiellement
périphérique, de section en forme de bec dite « coupe-
gouttes », caractérisé en ce que la hauteur hors tout de
l’embase et du verseur qui la surmonte est telle que son
sommet, constitué par le bec coupe-gouttes, se situe
sensiblement au même niveau que le sommet du col de
la bouteille, une fois en place, de manière à obtenir un
ensemble de bouchon surbaissé, pour une diminution de
hauteur, et donc de matière et de poids.
[0011] L’invention concerne indifféremment un bou-

chon coupe-gouttes avec une fonction d’inviolabilité par
déchirement d’un voile mince ou d’une bande inviolable,
lors de l’ouverture.
[0012] Il est également à noter qu’à ce jour, le type de
bouchon de l’art antérieur préalablement cité est obtenu
par moulage dans une position ouverte du capot par rap-
port à l’embase. Mais selon un autre aspect de l’inven-
tion, il a été estimé qu’il serait plus économique de con-
cevoir ledit bouchon pour qu’il puisse être moulé en po-
sition fermée.
[0013] L’invention concerne également les caractéris-
tiques qui ressortiront au cours de la description qui va
suivre, et qui devront être considérées isolément ou se-
lon toutes leurs combinaisons techniques possibles.
[0014] Cette description donnée à titre d’exemple non
limitatif, fera mieux comprendre comment l’invention
peut être réalisée en référence aux dessins annexés sur
lesquels:

La figure 1 représente une vue en perspective d’un
bouchon selon un premier exemple de réalisation de
l’invention, c’est-à-dire muni d’une bande d’inviola-
bilité arrachable.
La figure 2 est une vue de dessus selon la figure 1,
à plus petite échelle.
La figure 3 est une vue en coupe selon la ligne III-III
de la figure 2, à échelle agrandie.
La figure 4 représente une vue en perspective d’un
bouchon selon un premier exemple de réalisation de
l’invention, c’est-à-dire muni d’un témoin d’effraction
constitué par un voile mince.
La figure 5 est une vue de dessus selon la figure 4,
à plus petite échelle.
La figure 6 est une vue en coupe selon la ligne VI-
VI de la figure 5, à échelle agrandie.

[0015] Le bouchon 1 ou 1A représenté sur les figures
est destiné à la fermeture d’une bouteille 2 recevant un
liquide.
[0016] Selon l’un ou l’autre exemple de réalisation re-
présenté sur les figures 1,2,3 ou 4,5,6, le bouchon 1,1A
est de type monopièce intégrant une embase 3 destinée
à être solidarisée du col 4 de la bouteille 2 et surmontée
d’un verseur 5 susceptible d’être coiffé par un capot 6,6A
relié à l’embase 3 par l’intermédiaire d’une charnière 7
et d’un témoin d’effraction 8,9, ledit verseur 5 comportant
une zone terminale constituée par une collerette externe
10, au moins partiellement périphérique, de section en
forme de bec dite « coupe-gouttes ».
[0017] Selon l’invention, et également de manière
commune aux deux modes de réalisation, la hauteur
« H » hors tout de l’embase et du verseur qui la surmonte
est telle que son sommet « S », constitué par le bec cou-
pe-gouttes 10, se situe sensiblement au même niveau
que le sommet « S’ » du col 4 de la bouteille 2, une fois
en place, de manière à obtenir un ensemble de bouchon
1,1A surbaissé, pour une diminution de hauteur « H »,
et donc de matière et de poids.
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[0018] La hauteur « H » de la collerette formant le bec
coupe-gouttes 10 du verseur 5 est telle que le sommet
« S » de celui-ci se trouve au niveau du sommet « S’ »
du col 4 de la bouteille 2, avec une tolérance de � 3 mm.
[0019] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le verseur 5 présente une zone de liaison 11 entre sa
collerette formant le bec coupe-gouttes 10 et une zone
d’encliquetage inférieure 12 destinée à coopérer élasti-
quement avec un bourrelet périphérique 13 du col 4 de
la bouteille 2, ladite zone formant une jupe cylindrique
enserrant étroitement une zone correspondante 14 du
col 4 de la bouteille 2, de manière à obtenir une zone
étanche du bouchon 1,1A à ce niveau.
[0020] Selon l’effet recherché, cette caractéristique
évite une infiltration par migration du liquide contenu
dans la bouteille 2, lors du versage.
[0021] Comme on peut le constater sur les figures 3
et 6, le verseur 5 présente une zone d’extrémité inférieure
15 destinée à venir en contact, à la fin de l’opération
d’encliquetage sur le col 4 de la bouteille 2, avec un épau-
lement périphérique d’appui 16 réalisé sur celui-ci.
[0022] Selon l’exemple de réalisation représenté sur
les figures 1,2,3, le témoin d’effraction est constitué par
une bande d’inviolabilité arrachable 8.
[0023] Selon l’exemple de réalisation représenté sur
les figures 4,5,6, le témoin d’effraction est constitué par
un voile mince 9.
[0024] Dans ce dernier cas, le sommet du capot 6A
est partiellement prolongé par un doigt de préhension 17
disposé dans une zone diamétralement opposée à sa
charnière 7.
[0025] Dans un cas comme dans l’autre, le bouchon
6 ou 6A comporte une jupe interne 18 pénétrant à l’inté-
rieur du col 4 de la bouteille 2 lors de la fermeture.
[0026] Le procédé pour la réalisation d’un bouchon
1,1A est remarquable en ce que toutes ses parties, à
savoir :

- l’embase 3 comprenant la zone d’encliquetage 12,
la zone de contact 11, le verseur 3 et sa collerette
formant le bec coupe-gouttes 10,

- le capot de fermeture 6,6A,
- la charnière de liaison 7 du capot 6,6A sur l’embase,
- le témoin d’effraction 8,9 forment une monopièce ob-

tenue en une seule opération de moulage d’une ma-
tière plastique.

[0027] Selon une autre caractéristique de l’invention
relative au procédé précité, l’opération de moulage du
bouchon 1,1A, complet, est obtenu de manière monobloc
dans une position fermée dudit bouchon 1,1A.
[0028] Les avantages obtenus sont les suivants :

- prix de revient économique du moule du fait de réa-
liser une seule empreinte dans celui-ci, plutôt que
deux, lors du moulage ouvert,

- prix de revient du fait de devoir refermer le bouchon
après moulage, soit par un artifice dans le moule,

soit par une machine de reprise.

Revendications

1. Bouchon (1,1A) de fermeture d’une bouteille (2) des-
tinée à recevoir un liquide, du type monopièce inté-
grant une embase (3) destinée à être solidarisée du
col (4) de la bouteille (2) et surmontée d’un verseur
(5) susceptible d’être coiffé par un capot (6,6A) relié
à l’embase (3) par l’intermédiaire d’une charnière (7)
et d’un témoin d’effraction (8,9), ledit verseur (5)
comportant une zone terminale constituée par une
collerette externe (10), au moins partiellement péri-
phérique, de section en forme de bec dite « coupe-
gouttes », caractérisé en ce que la hauteur (H) hors
tout de l’embase et du verseur qui la surmonte est
telle que son sommet (S), constitué par le bec coupe-
gouttes (10), se situe sensiblement au même niveau
que le sommet (S’) du col (4) de la bouteille (2), une
fois en place, de manière à obtenir un ensemble de
bouchon (1,1A) surbaissé, pour une diminution de
hauteur (H), et donc de matière et de poids.

2. Bouchon selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la hauteur (H) de la collerette formant le bec
coupe-gouttes (10) du verseur (5) est telle que le
sommet (S) de celui-ci se trouve au niveau du som-
met (S’) du col (4) de la bouteille (2), avec une tolé-
rance de � 3 mm.

3. Bouchon selon l’une des revendications 1 ou 2, ca-
ractérisé en ce que le verseur (5) présente une
zone de liaison (11) entre sa collerette formant le
bec coupe-gouttes (10) et une zone d’encliquetage
inférieure (12) destinée à coopérer élastiquement
avec un bourrelet périphérique (13) du col (4) de la
bouteille (2), ladite zone formant une jupe cylindrique
enserrant étroitement une zone correspondante (14)
du col (4) de la bouteille (2), de manière à obtenir
une zone étanche du bouchon (1,1A) à ce niveau.

4. Bouchon selon la revendication 3, caractérisé en
ce que le verseur (5) présente une zone d’extrémité
inférieure (15) destinée à venir en contact, à la fin
de l’opération d’encliquetage sur le col (4) de la bou-
teille (2), avec un épaulement périphérique d’appui
(16) réalisé sur celui-ci.

5. Bouchon selon l’une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisé en ce que le témoin d’effraction est cons-
titué par une bande d’inviolabilité arrachable (8).

6. Bouchon selon l’une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisé en ce que le témoin d’effraction est cons-
titué par un voile mince (9).

7. Bouchon selon la revendication 6, caractérisé en
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ce que le sommet du capot (6A) est partiellement
prolongé par un doigt de préhension (17) disposé
dans une zone diamétralement opposée à sa char-
nière (7).

8. Procédé pour la réalisation d’un bouchon (1,1A) se-
lon l’une des revendications 1 à 7,
caractérisé en ce que toutes ses parties, à savoir :

- l’embase (3) comprenant la zone d’enclique-
tage (12), la zone de contact (11), le verseur (3)
et sa collerette formant le bec coupe-gouttes
(10),
- le capot de fermeture (6,6A),
- la charnière de liaison (7) du capot (6,6A) sur
l’embase,
- le témoin d’effraction (8,9) forment une mono-
pièce obtenue en une seule opération de mou-
lage d’une matière plastique.

9. Procédé selon la revendication 8, caractérisé en
ce que l’opération de moulage du bouchon (1,1A),
complet, est obtenu de manière monobloc dans une
position fermée dudit bouchon (1,1A).
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